
MAIRIE DE LESQUERDE – 27 GRAND RUE DU CAPITOUL – 66220 LESQUERDE 

         PROCES VERBAL 
SYNTHESE ET AFFICHAGE  

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 09 JANVIER 2018 

 
Présents : Jacques BARTHES, Eloïse ZAFRA, Eliane FOURCADE, Guy POUS, Marie BORRUSO, Raynald 
VILLAIN,  
Absents : Arnaud BISSIERE, Jean-Michel CASES, Laurence ROUSSELIN, Nathaniel PACHET, Raymond 
CALVET, 
Secrétaire de séance : Eliane FOURCADE 
 
 
 

. 
 
 
 

 
 
Approbation du Conseil Municipal du 06 décembre 2017 : à l’unanimité des membres présents. 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 18h30 et propose au Conseil Municipal d’ajouter à l’ordre 
du jour les affaires suivantes : 

 Décision modificative n° 06 – virement de crédits - fonctionnement 
 

Décision modificative n° 06 – virement de crédit - fonctionnement 
 
CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de virement de crédits 
suivants, sur le budget de l’exercice 2017 
 
CREDITS A OUVRIR 
 

Chapitre Article Opération Ventilation Service Nature Montant 
014 739223    Fonds de péréquation des ressources 

communale... 
    256,00 

              
              

Total     256,00 

 
CREDITS A REDUIRE 
 

Chapitre Article Opération Ventilation Service Nature Montant 

011 623    PUBLICITE, PUBLICATION,RELATIONS 
PUBLIQUES 

   -256,00 

              
              

Total    -256,00 

 
 

ORDRE DU JOUR  
 
Approbation du Conseil Municipal du 06 décembre 2017. 
 

 Questions diverses 
 
 



MAIRIE DE LESQUERDE – 27 GRAND RUE DU CAPITOUL – 66220 LESQUERDE 

AFFAIRES DIVERSES 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le problème lié à l’eau suite aux coupures de courant 
est résolu. 
Il explique que l’horloge de l’église de fonctionne plus correctement et qu’il a fait appel à un 
spécialiste de Rivesaltes, Monsieur TEROL. 
 
Monsieur le Maire informe qu’il va relancer l’architecte concernant la réhabilitation du gîte. 
 
Il dit qu’il conviendrait d’enlever la porte du vieux cimetière. 
 
Fin de la séance du Conseil Municipal à 19h00. 
 
A Lesquerde,         Monsieur Le Maire 
Le 09 janvier 2018.               Jacques BARTHES 


